
















 
 





 

 

 

SERVITUDES DE TYPE I4 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
 

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les 
rubriques : 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 
a) Electricité 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

 

 1.1.1  Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.    

 

Objet des servitudes 

 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
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 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

 

Modalités d’institution des servitudes 

 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 
 
Servitudes conventionnelles 
 
Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810).  
  
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 
 
Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

 1.1.2  Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres :  

 

Anciens textes :  

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 

1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
 
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique  
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Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage 

d’arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le 

concessionnaire et le propriétaire. 

 

- Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 

kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les servitudes. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

- Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 

est RTE (Réseau de Transport d’Électricité).  

 

- Pour les ouvrages de distribution d’électricité, les autorités compétentes sont :  

 essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 

 dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à 

l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 

d’électricité : Journal officiel de la République française  

 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture  

                                                 
1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes.  
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l’objet d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces 

conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être 

publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Une fiche d’informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732  

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres :  

 Copie de l’arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d’électricité en vue de l'établissement de servitudes  

 Fiche d’informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires)  

 
Lorsque l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d’électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d’informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  
 
- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 

130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les SUP mentionnées à l’article                 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l’énergie.  
 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision  

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

 

http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
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 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont les générateurs. Les générateurs des 

SUP sont de type: 

- linéaire pour les conducteurs aériens d’électricité et les canalisations souterraines 

- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

-   aériens de tension inférieure à 45 kV : d’une bande de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de 
l’ouvrage (générateur) ; 

-   aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l’ouvrage de part et d’autre de l’axe 
de l’ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d’exploitation et météorologiques et tenant compte d’une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

-     souterrains : d’une bande de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage (générateur) dépendant de 
l’encombrement de l’ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L’assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d’un cercle 

de rayon dépendant de son encombrement. 

L’assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d’un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 

GPU. 

 

 2.6.2  Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

 
Les générateurs sont de type : 

- ponctuel s’agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV  

- linéaire s’agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au repos. 
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L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués : 

 
 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 

rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 

lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 

porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 
 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 

lorsqu'ils sont au repos ; 
 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 

alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 

la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
 
 

 

3. Référent métier 

 

Ministère de la Transition écologique 

Direction générale de l’énergie et du climat 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

 
Procédure d'institution des servitudes 

 

 
 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Les travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative (article L. 323-3 du code de l’énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l’article R. 323-1 du code de l’énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d’ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l’énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d’instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants :  

 R. 323-2 à R. 323-4 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l’article  
R. 323-1 du code de l’énergie ; 

 R. 323-5 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l’article R. 323-1 du code 
de l’énergie ; 

  R. 323-6 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l’article R. 323-1 du 
code de l’énergie. 
 

Arrêté instituant les servitudes  

Les conditions d’établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles                  
R. 323-8 et suivants du code de l’énergie : 

- Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 

- En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 

- Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L’arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 

- Notification au pétitionnaire de l’arrêté et transmission de l’arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l’enquête (article R. 323-10) : ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 

à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 
- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12).  
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d’enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8 et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à  
R. 323-12. 

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 
 
 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables  

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l’enquête publique 
et de l’arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l’énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l’objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l’énergie).  

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est conduite sous l'autorité du 
préfet.  

Les différentes phases de la procédure d’institution de ces SUP sont précisées à l’article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748569&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte :  

o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 
l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ;  

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20,  
 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées.  
 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé.  

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986560&dateTexte=&categorieLien=cid
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Recommandations à respecter aux abords 
des lignes électriques souterraines 

De manière générale, il est recommandé : 

�  De conserver le de libre accès à nos installations, 

�  De ne pas implanter de supports (feux de signalisation, bornes, etc.) sur nos câbles, dans 
le cas contraire, prévoir du matériel de type démontable, 

�  De ne pas noyer nos ouvrages dans la bétonite de manière à ne pas les endommager et à 
en garantir un accès facile, 

�  De prendre toutes les précautions utiles afin de ne pas endommager nos installations 
pendant les travaux. 

Concernant tous travaux : 

�  Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le Décret 
n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ( déclaration 
de projet de travaux, déclaration d’intention de commencement de travaux…), ainsi que 
l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

� Toute déclaration devra obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet 
unique auprès de l’INERIS, afin d'obtenir la liste et les coordonnées des exploitants des 
ouvrages en service concernés par les travaux. 

Concernant les indications de croisement : 

�  Dans tous les cas cités ci après et conformément à l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, il est 
obligatoire de respecter une distance minimum de 0,20 mètre en cas de croisement avec nos 
ouvrages. 

Croisement avec nos fourreaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous en évitant impérativement que les différentes 
installations reposent l'une sur l'autre. 

Croisement avec nos caniveaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous. Le croisement devra être réalisé à une distance 
conseillée de 0,5 mètre au-dessus ou au-dessous. Veiller à effectuer un soutènement 
efficace de nos ouvrages pour les croisements que vous ferez au-dessous. 
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Croisement avec un ouvrage brique et dalles : 

�  Préférer les croisements par le dessous. L'accessibilité de ces ouvrages doit rester libre en 
respectant une distance conseillée de 0,4 mètre minimum pour les croisements que vous 
effectuerez au-dessus.  

�  Veiller à maintenir efficacement ces ouvrages et à éviter tout mouvement de terrain qui 
entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-dessous. 

�  Effectuer, à proximité de nos ouvrages, un sondage à la main sur une profondeur de 1,50 
mètre afin de les localiser et ne pas les endommager. 

�  Dans le cas où une canalisation serait parallèle à la liaison souterraine électrique, une 
distance minimum de 0,3 mètre est conseillée entre les deux génératrices. 

Concernant les plantations : 

�  Ne pas implanter d’arbres à moins de 1,5 mètre de l’axe de nos ouvrages dans le cas 
d’essences à racines pivots et de 3 mètres dans le cas d’essences à racines traçantes, 

�  En cas d’essouchage, en présence d’ouvrages électriques, découper les racines et les 
laisser en terre, 

�  Lors de la pause de jardinières, bacs à fleurs, etc ..., l’accès aux ouvrages électriques 
devra être conservé en toutes circonstances, il est donc interdit de poser des bacs à fleurs 
« non démontables » au-dessus de ces derniers.  

Particularité C.P.C.U. 

•  Dans le cas d’un parcours parallèle ou d’un croisement avec nos ouvrages : 

Les parcours au-dessus et au-dessous de nos ouvrages ainsi que les croisements au-dessus 
de nos ouvrages sont fortement déconseillés. Tout parallélisme ou croisement à moins de 4 
mètres devra faire l’objet d’une étude d’élévation thermique des ouvrages électriques. Vous 
veillerez à maintenir efficacement les ouvrages électriques et à éviter tout mouvement de 
terrain qui entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-
dessous. 

• Dans tous les cas : 

o  Une ventilation du caniveau vapeur à l'aide de bouches d'aération disposées de 
part et d'autre des câbles haute tension est nécessaire. La longueur ventilée, la 
plus courte possible, est déterminée en tenant compte du fait que ces bouches 
d'aération doivent être implantées, si possible, sous trottoir, 
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o  Obturation du caniveau vapeur à l'aide de laine de verre à chaque extrémité de 
la longueur ventilée, 

o  Renforcement éventuel du calorifugeage des conduites de vapeur, 

o  Une pose éventuelle de thermocouple pour contrôler la température de la gaine 
extérieure des câbles ou la température à proximité de ceux-ci, 

Les études réalisées doivent prendre en compte le respect de la dissipation thermique de nos 
ouvrages et  l’échauffement éventuel produit par vos conduites. 

Votre responsabilité restant entière dans le cas d’une contrainte d’exploitation des ouvrages 
électriques due à un échauffement provoqué par vos canalisations. Il en va de même dans le cas 
de dommages occasionnés aux ouvrages électriques lors de l’exécution des travaux. 

Si le marché de travaux ou la commande des travaux n'est pas signé dans les trois mois suivant la 
date de la consultation du guichet unique, le responsable du projet renouvelle sa déclaration sauf 
si le marché de travaux prévoit des mesures techniques et financières permettant de prendre en 
compte d'éventuels ouvrages supplémentaires ou modifications d'ouvrages, et si les éléments 
nouveaux dont le responsable de projet a connaissance ne remettent pas en cause le projet. 
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Recommandations à respecter aux abords  
des lignes électriques aériennes 

Les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers :  

�  Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l'emprise de nos conducteurs,  

�  La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être 
inférieure à 9 mètres,  

�  Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée,  

�  Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement 
utilisée pour la circulation des véhicules ou la traversée de ces voies sous un angle inférieur 
à 7° sont interdits,  

�  L’accès à nos pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 m autour de ces 
derniers,  

�  Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles 
à nos conducteurs et respecter une distance de 3 mètres vis-à-vis de nos pieds de supports.  

�  En cas de voisinage d'un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d'une 
canalisation métallique de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
ou d'autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, des dispositions 
sont à prendre pour que l'écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse 
entraîner le percement de la canalisation. 

Les constructions :  

�  L'Article R.4534-108 du code du travail interdit l'approche soit directement soit à l'aide 
d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la haute et très haute 
tension HTB (>50 000 Volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des 
câbles,  

�  L'Article 12 de l’Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d’énergie électrique, interdit l'approche soit directement soit à 
l'aide d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la Très Haute 
Tension (400 000 Volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles,  

�  Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible 
(terrasse, balcon, etc.),  

�  L'article 20 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un 
établissement pyrotechnique ou de l'aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et 
l'axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris),  
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� L'Article 71 de l'Arrêté du 17 mai 2001 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un 
établissement d'enseignement, d'une installation d'équipement sportif ou d'une piscine en 
plein air,  

�  Au cas où l’Article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour 
que les abords du pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de 
l'échelle d'accès sur une hauteur de 3 mètres),  

�  La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée 
l'irrigation par aspersion, un dégagement suffisant sous les lignes, fixé à 6 mètres pour les 
conducteurs  nus. Toutefois, dans le cas d'utilisation de gros diamètre d'ajutage près de 
lignes haute tension (>50000 volts), il convient, pour éviter tout risque pour les personnes, 
de les placer, par rapport à l'aplomb des câbles, à :  

o 20 mètres si le diamètre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises, 

o 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm.  

D’où l’interdiction aux services de secours (pompiers, etc.) de se servir de jets 
canon. 

Les terrains de sport :  

L'arrêté du 17 mai 2001 fixe :  

�  Une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de 
sport,  

�  Un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes haute tension est autorisé sous réserve 
que l'angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l'axe des conducteurs,  

�  Tout sport de lancers ou tirs à distance devront s'effectuer dans la moitié de terrain non 
surplombé par la ligne afin d'éviter d'agresser les câbles, 

�  Les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.  

• ATTENTION : Les terrains d’installations d'équipements sportifs comprennent, 
notamment, les terrains d'éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour 
les jeux d'équipes et l'athlétisme. Des distances minimales plus importantes peuvent 
être imposées selon le mode d'utilisation et la fréquentation des installations, en 
application de l’Article 99 (chapitre 3) de l’arrêté technique du 17 mai 2001.L'usage 
des cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très 
dangereux à proximité de lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence 
de ces lignes pour les lancers et les tirs à distances (disques, javelot, marteau, 
pigeons d'argile, etc.) 
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� Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement 
respecter le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution (déclaration de projets de travaux, déclaration d’intention de commencement de 
travaux ...), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de 
certains projets, les éléments ci-après devront être fournis : 

� La côte N.G.F. du projet, 

� Un plan du projet sur lequel l’axe de la ligne existante sera représenté, 

� Un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée, 

� Un plan d'évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes 
basculantes, etc..) qui seront impérativement mis à la terre, 

� L'entreprise devra tenir compte, lors de l'évolution de ces engins, de l'élingage des pièces 
qu'elle devra soulever.  

Cette liste n'est pas exhaustive (voir documents de référence : Arrêté du 17 mai 2001 fixant 

les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, les 

dispositions réglementaires du code du travail article R.4534-707 et suivants, le Décret n°2011-

1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution) ainsi que l’arrêté du 15 

février 2012 pour son application 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 



 
 

 



REPRESENTATION DES PERIMETRES DE PROTECTION DE L’USINE DE MERY-SUR-OISE 
 

 
© IGN, BDCARTO,BDORTHO DDT95 

  
Périmètre de protection immédiate (PPI) 
 
Périmètre de protection rapprochée : zone y sur 9,5 km en amont de la prise d’eau de l’usine 
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TITRE I : Définitions
Aménagements préventifs du ruissellement et de l'ér osion
On entend par « aménagement préventif du ruissellement et de l’érosion » toute
disposition, installation, ouvrage, permettant de retenir les eaux de ruissellement sur la
parcelle afin de provoquer l’infiltration de l’eau dans le sol ayant pour but d’éviter ainsi les
inondations à l’aval.

Il peut s’agir par exemple :

− la mise en herbe des parcelles,

− la mise en place de diguettes perpendiculairement à la pente permettant de rompre
la vitesse des eaux de ruissellement,

− la création de bassins d’infiltration,

− le creusement et l’enherbement de fossés,

− le creusement de noues d’infiltration.

Annexe   
Est considérée comme annexe un local accessoire d’un bâtiment principal, de même que
les extensions, toute destination confondue. Il s’agit par exemple d’annexe à l’habitation
(garage, abris de jardin, etc), d’annexe à un commerce, etc.

Champ d’inondation des ravines
Emprise de la ravine inondée lors des crues.

Clôture     : 
Seules les clôtures susceptibles de détourner le ruissellement naturel sont prises en
compte. Les clôtures parallèles à l’axe d’écoulement ne sont pas concernées.

Mur     : 
Seuls les murs susceptibles de détourner le ruissellement naturel sont pris en compte.
Les murs parallèles à l’axe d’écoulement ne sont pas concernés.

Portail     : 
Seuls les portails susceptibles de détourner le ruissellement naturel sont pris en compte.
Les portails parallèles à l’axe d’écoulement ne sont pas concernés.

Construction
On entend par construction toute édification qui entraîne une occupation permanente du
sol que cela soit un bâtiment, un immeuble, un mur, un hangar, un bâtiment à usage
agricole ou forestier.

Reconstruction
Action de bâtir à nouveau ce qui a été détruit, ou endommagé par un sinistre
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Remblai
Apport de matériaux au-dessus du terrain naturel. Au sens du présent PPRI, le volume
d’un remblai correspond au volume compris entre le terrain naturel et la cote de référence.

Terrain naturel (TN)
Il s’agit du terrain avant travaux, sans remaniement apporté préalablement pour permettre
la réalisation d’un projet.
Un nivellement très limité destiné à rendre une surface plane, sans apport de matériaux,
pourra être admis.

Sous-sol
Le sous-sol correspond au niveau d’une construction aménagée au-dessous du niveau du
terrain naturel.
Nota : Les vides sanitaires ne sont pas considérés comme des sous-sols au titre du
présent PPRI.

Les par  kings enterrés ne rentrent pas dans cette définition d’un sous-sol.

Thalweg ou Ravine
Un thalweg (ou ravine) correspond à la zone où s’écoulent les eaux de pluie. Le thalweg
naturel d’une vallée est la ligne des points les plus bas. Lors d’une pluie suffisante pour
générer des écoulements, le thalweg récupère les eaux de ruissellement de tout le bassin
versant qu’il draine. Un ruisseau temporaire apparaît et peut prendre des proportions
importantes en fonction du volume de pluie, de la pente, de la superficie du bassin
versant.

Batardeau
Un batardeau est un barrage, une digue destinée à la retenue d’eau provisoire en un lieu
donné sur une surface donnée.

Merlon
C’est un ouvrage de protection constitué d’un talus de terre entourant une installation pour
la protéger de l’extérieur mais aussi pour l’isoler visuellement et/ou phoniquement, mais
en aucun cas une protection hydraulique…

Diguette
Petite digue, petite construction destinée à endiguer l’eau.

Voie
Itinéraire aménagé public ou privé permettant de passer avec un véhicule.

La cote de premier plancher     :
Cote du rez-de-chaussée du bâtiment.
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La cote du seuil
La cote d’accès au premier plancher.

La cote de référence
On entend par cote de référence, la cote de +0,50 m par rapport au terrain naturel (TN)
mesuré à l’axe d’écoulement (zones bleue et rouge) ou l’axe de la voirie (zone orange) au
droit du projet.

                        - Inférieure ou égale à 0,50m : zone inondée

                        - Supérieure à 0,50m : zone hors d’eau 

6



TITRE II : Portée du PPR et dispositions générales

Chapitre I - Portée du PPR

I.1 - Objectifs généraux

Ce plan de prévention des risques (PPR) détermine les mesures de prévention à
mettre en œuvre contre les risques d’inondation liés au ruissellement situé dans le bassin
versant du Sausseron sur les communes de Valmondois et Parmain.

Le présent règlement s’applique à l’ensemble des territoires tels que délimités sur
la carte de zonage réglementaire.

En application de l’article L 562-1 du code de l'environnement, le présent plan de
prévention des risques naturels prévisibles détermine les dispositions à prendre pour
réduire l'exposition des personnes et des biens aux risques d’inondation par
ruissellement. Il fixe aussi les dispositions nécessaires au maintien du libre écoulement
des eaux et des champs d’inondation.

Le territoire inclus dans le périmètre du PPR est divisé en différentes zones en
fonction du règlement qui s’y applique. 

I.2 - Principe de zonage

Le plan de zonage comprend 6 zones :

–     une zone  Rouge exposée à des ruissellements concentrés. Cette zone est située
au niveau des thalwegs* situés en secteur agricole ou naturel. L’aléa ruissellement
y est fort. Sa largeur est de 20 mètres de part et d’autre de l'axe du thalweg. Sa
largeur totale est donc de 40 mètres.
–     une zone  Orange, concernée par un axe de ruissellement concentré au niveau
d’une voie où l’aléa ruissellement est fort ou moyen. La largeur de cette zone est
de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de la voie. La largeur totale est donc de 20
mètres.
–     une zone  Orange hachurée,  faite pour les terrains situés entre la route de
Parmain et la ravine naturelle du Parmain dont la largeur est variable.
–     une zone  Bleu foncé, concernée par un axe de ruissellement concentré constitué
par un thalweg en zone urbaine, en dehors des secteurs agricoles ou naturels, où
l’aléa ruissellement a été identifié fort. La largeur de cette zone est de 5 mètres de
part et d’autre de l’axe du thalweg. La largeur totale est donc de 10 mètres.
–     une zone  Bleu clair exposée à des ruissellements diffus où l’aléa ruissellement y
est modéré.
–     une zone   Verte où le ruissellement est modéré et l’aléa faible.

* renvoie au titre I Définitions
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La zone rouge est une zone inconstructible sauf aménagements et constructions
particuliers.

Les zones orange, orange hachurée, bleu foncé, et bleu clair ne sont pas inconstructibles
mais sont soumises à des prescriptions ou des recommandations.
La zone verte est soumise uniquement à des recommandations.

Chapitre II - Effets du plan de prévention des risques naturels

II.1 - Décisions en matière d'urbanisme

Le plan de prévention des risques naturels approuvé vaut servitude d’utilité
publique. À ce titre, il doit être annexé au plan local d’urbanisme (PLU), conformément à
l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme. 

La nature et les conditions d’exécution des techniques de prévention prises pour
l’application du présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité
du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre concernés par les constructions, installations et
travaux visés.

Conformément à l'article R. 431-16 du code de l’urbanisme, toute demande de
permis de construire doit être accompagnée d’une attestation établie par l’architecte du
projet ou par un expert :

– certifiant la réalisation des investigations géotechniques préalables exigées
dans le présent règlement ;
– constatant que le projet prend en compte, au stade de la conception, les
conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation définies par ces
investigations.

Par ailleurs, à compter de l’achèvement des travaux, le pétitionnaire doit fournir une
déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux, en application des
articles R. 462-1 à R. 462-6 du code de l’urbanisme.

En application de l’article R. 462-7 du code de l’urbanisme, le service instructeur
doit obligatoirement, dans les cinq mois suivant la réception de la déclaration attestant de
l’achèvement et de la conformité des travaux, procéder au récolement afin de vérifier la
conformité de ces derniers vis-à-vis des règles d’urbanisme.

II.2 - Mesures rendues obligatoires sur les biens et activ ités existants

En application de l’article L. 562-1 du code de l’environnement, le PPR définit les
mesures qui s’appliquent aux biens et activités existants à la date d’approbation du PPR
ainsi que les délais de mise en œuvre qui ne peuvent dépasser 5 ans. Ces mesures
visent à la mise en sécurité des personnes et des biens dans les zones les plus
exposées.
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En application de ce même article, en cas de non réalisation des prescriptions dans
le délai indiqué dans le PPR (ou à défaut 5 ans), le Préfet peut mettre en demeure les
personnes auxquelles incombait la réalisation des mesures et, le cas échéant, ordonner la
réalisation des mesures aux frais de ces dernières.

Selon l'article R. 562-5 du code de l’environnement, les travaux de prévention
imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de
l’urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou
utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur
à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du plan. 

En application de l’article L. 561-3 du code de l’environnement, ces mesures
rendues obligatoires sur des biens à usage d’habitation ou sur des biens utilisés dans le
cadre d’activités professionnelles relevant de personnes physiques ou morales employant
moins de vingt salariés et notamment d’entreprises industrielles, commerciales, agricoles
ou artisanales peuvent faire l’objet d’un financement par le fonds de prévention des
risques naturels majeurs. Ce n’est pas le cas des mesures de prévention, de protection et
de sauvegarde.

II.3 - Mesures de prévention, de protection et de sauvegar de

En application de l’article L. 562-1 du code de l’environnement, le PPR définit les
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences et celles qui peuvent incomber
aux particuliers, ainsi que les délais de mise en œuvre qui ne peuvent dépasser 5 ans.

En application de ce même article, en cas de non réalisation des prescriptions dans
le délai indiqué dans le PPR (ou à défaut 5 ans), le Préfet peut mettre en demeure les
personnes auxquelles incombaient la réalisation des mesures et, le cas échéant, ordonner
la réalisation des mesures aux frais de ces dernières.

Ces mesures ne peuvent pas faire l’objet d’un financement par le fonds de
prévention des risques naturels majeurs.

II.4 - Sanctions

Conformément à l’article L. 562-5 du code de l’environnement, le non-respect des
dispositions du PPR est puni des peines prévues à l’article L. 480-4 du code de
l’urbanisme (versement d’une amende) dans les deux situations suivantes :

– construction ou aménagement d’un terrain situé dans une zone inconstructible ;
– non-respect des conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par le
PPR.

Le respect des dispositions du PPR garantit à l'assuré, dans le cadre de son
contrat, le bénéfice éventuel de l'indemnisation des dommages matériels directement
occasionnés par la survenance de l’événement, lorsque l’état de catastrophe naturelle
aura été constaté par arrêté interministériel.
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Selon les dispositions de l’article L. 125-6 du code des assurances, l’obligation de
garantie de l’assuré contre les effets des catastrophes naturelles prévue à l’article L. 125-
2 du même code ne s’impose pas aux entreprises d’assurance à l’égard des biens ou
activités postérieurs à la publication du PPR lorsqu’ils sont :

– situés dans des terrains classés inconstructibles par le PPR ;
– construits ou exploités en violation des règles du PPR.

Toutefois, cette dérogation ne peut intervenir que lors de la conclusion initiale ou du
renouvellement du contrat d’assurance.

Chapitre III - Dispositions du présent PPR

Les mesures de prévention définies ci-après sont destinées à réduire les risques
vis-à-vis des personnes, à limiter les dommages sur les biens et activités existants, à
maîtriser les conséquences sur les biens des phénomènes de ruissellement.

Modulable en fonction du zonage défini précédemment, le règlement du PPRI peut
comporter des restrictions ou des interdictions visant l’occupation ou l’utilisation des sols.

Chapitre IV - Rappels concernant la réglementation

IV.1 - Obligations en matière d'information

Conformément à l'article L. 125-2 du code de l'Environnement, la commune devra,
en complément de l'information assurée par les services de l’État, notamment dans le
cadre du dossier départemental sur les risques majeurs, assurer par tout moyen
l'information des populations soumises au risque. 
Cette information, à réaliser au moins une fois tous les deux ans, portera sur la nature et
l'impact du risque, ainsi que sur les mesures préconisées par le présent PPRN.

Conformément à l'article L. 125-5 du code de l'Environnement, les acquéreurs et
locataires de biens immobiliers situés dans les zones couvertes par le présent PPRN
devront être informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence des risques. Le modèle
de formulaire d’état des risques naturels, miniers et technologiques est en annexe 5.

IV.2 - Obligations en matière de sauvegarde

Il est rappelé qu’en application de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004
relative à la modernisation de la sécurité civile, l’élaboration d’un plan communal de
sauvegarde est obligatoire dans les communes dotées d’un PPRN approuvé. Il appartient
à la commune de réviser ce plan compte tenu des éléments nouveaux apportés par le
PPRN.
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IV.3 - Plan de Gestion des Risques d’Inondation

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) a une portée juridique directe sur
les plans de prévention des risques d’inondation (PPRI). Conformément aux dispositions
de l’article L.562-1VI du code de l’environnement, les PPRI sont rendus compatibles avec
les dispositions du PGRI à compter de l’approbation de ce dernier. Le projet de PGRI du
bassin Seine-Normandie en cours de consultation prévoit que les PPRI déjà approuvés
soient rendus compatibles à l’occasion d’une révision.

Chapitre V - Révision ou modification du plan de prévention des
risques naturels

Le présent plan de prévention des risques naturels traduit l’exposition aux risques
de la commune dans l'état actuel des connaissances. 

En cas d’évolution sensible de la connaissance, le PPRN peut être révisé
conformément à l'article R. 562-10 du code de l'environnement. La révision du PPRN est
réalisée selon la procédure décrite aux articles R. 562-1 à R. 562-9 du code de
l’environnement.

En cas de modification qui ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan
(erreur matérielle, modification d’un élément mineur du règlement ou de la note de
présentation, etc...), la procédure de modification peut être engagée selon les articles R.
562-10-1 et R.562-10-2 du code de l'environnement. 
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TITRE III : Réglementation des projets nouveaux, y compris
les projets nouveaux sur les biens et activités exi stants

Chapitre I - Dispositions générales

I.1 - Cas des aménagements préventifs

Les aménagements préventifs* de l’érosion et du ruissellement, tels qu’énumérés ci-
dessous ne sont pas concernés par les interdictions édictées dans les zones
réglementées du présent PPR :

− l’enherbement des parcelles,

− la mise en place de diguettes perpendiculairement à la pente permettant de rompre
la vitesse des eaux de ruissellement,

− la création de bassins d’infiltration,

− le creusement de fossés et leur enherbement,

− le creusement de noues d’infiltration.

L’apport de remblai* réalisé uniquement dans le cadre des aménagements préventifs, s’il
est effectué dans le respect des principes de transparence hydraulique, y est autorisé.

I.2 - Principes de la règle la plus contraignante

Lorsqu’un projet se situe sur plusieurs zones du PPRI, le projet est soumis aux règles de
la zone la plus contraignante.

*renvoie au titre I Définitions
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Chapitre II - Dispositions applicables en zone Rouge

La zone rouge est exposée à un aléa ruissellement f ort.

II.1 - Sont interdits :

Tout aménagement*, construction* et reconstruction*, à l’exception des aménagements
préventifs du ruissellement et de l’érosion mentionnée au § I-1 et des projets mentionnés
au § II-2 ci-dessous ;

La construction ou la reconstruction de clôture*, de murs*, de portail*, exceptées les
clôtures agricoles.

Les remblais* ou dépôts de toute nature à l’exception des remblais mentionnés au § I-1 .

II.2 - Sont autorisés sous prescription  :

Les bâtiments à usage agricole ou forestier, châssis et serres, à condition qu’ils
préservent le libre écoulement des eaux et qu’ils ne détournent pas l’axe de ruissellement.

Les infrastructures de transport à condition qu’elles soient réalisées au niveau du terrain
naturel* et qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux.

*  renvoie au titre I Définitions
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Chapitre III - Dispositions applicables en zone Orange

La zone orange est exposée à un aléa ruissellement fort qui se concentre sur les
voies, chemins et routes.

III.1 - Sont interdits:

Tout aménagement*, construction* et reconstruction* à une cote du 1 er plancher
inférieure à la cote de référence* à l’exception des aménagements préventifs, du
ruissellement et de l’érosion, mentionnés au § I-1 et des projets cités au § III-2 ci-
dessous ;

Les ouvertures d’accès à un bâtiment d’habitation, côté voi e, dont le seuil est situé à
une cote inférieure à la cote de référence*.

Les sous-sols* et les parkings enterrés.

Les stationnements de caravanes habitées.

La construction ou la reconstruction de clôture*, de murs *, de portail*, exceptées les
clôtures agricoles.

La réalisation d’installation d’assainissement autonome sauf en cas d’impossibilité
technique de raccordement au réseau public d’assainissement.

Les remblais* ou dépôts de toute nature à l’exception des remblais mentionnés au § I-1;

III.2 - Sont autorisés sous prescription  :

Les bâtiments à usage agricole ou forestier, châssis et serres, à condition qu’ils
préservent le libre écoulement des eaux et qu’ils ne détournent pas l’axe de ruissellement.

Les démolitions à condition que les déblais soient évacués.

Les portes de garage et les annexes*dont la cote du seuil est inférieure à la cote de
référence* à condition que le garage et les annexes ne possèdent pas de
communication directe avec le bâtiment d’habitation attenant.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre IV - Dispositions applicables en zone Orange hachurée 

La zone orange hachuré est exposée à un aléa ruissellement fo rt où chaque
propriété devra aménager un espace d’écoulement de la route vers le fond du
thalweg * naturel de Parmain.

Ces dispositions s’appliquent uniquement pour les terrains situés entre la route de
Parmain et le fond du thalweg* naturel de Parmain jusqu’au chemin des Vallées.

IV.1 - Sont interdits  :

Les sous-sols* et les parkings enterrés.

Les stationnements de caravanes habitées.

La construction ou la reconstruction de clôture*, de murs*, de portail* exceptées les
clôtures agricoles.

La réalisation de toute construction ou agrandissement ne permettant le passage pour les
eaux de ruissellement venant de la route lors de fortes précipitations vers le fond de la
ravine de Parmain.

Les remblais* ou dépôts de toute nature à l’exception des rem blais mentionnés au
§ I-1.

IV.2 - Sont autorisés sous prescription  :

Les bâtiments à usage agricole ou forestier, châssis et serres, à condition qu’ils
préservent le libre écoulement des eaux et qu’ils ne détournent pas l’axe de ruissellement.

Les démolitions à condition que les déblais soient évacués.

Les portes de garage et les annexes*dont la cote du seuil est inférieure à la cote de
référence* à condition que le garage et les annexes ne possèdent pas de
communication directe avec le bâtiment d’habitation attenant.

La réalisation de merlons de faible hauteur (10 cm maximum), permettant l’écoulement
des pluies courantes par la route de Parmain.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre V - Dispositions applicables en zone bleu foncé et bleu  clair
La zone bleu foncé est exposée à un aléa ruissellem ent fort qui se concentre sur 
des thalwegs naturels.

La zone bleu clair est exposée à un aléa ruissellem ent moyen qui s’étend dans des 
champs d’expansion, naturels ou urbanisés.

V.1 - Sont interdits :

Tout aménagement*, construction* et reconstruction* à une cote du 1 er plancher
inférieure à la cote de référence* à l’exception des aménagements préventifs, du
ruissellement et de l’érosion, mentionnés au § I-1 et des projets cités au § V-2 ci-
dessous .

Les ouvertures d’accès à un bâtiment d’habitation, dont le seuil est situé à une cote
inférieure à la cote de référence* mesurée au droit  du projet.

Les sous-sols* et les parkings enterrés.

Les stationnements de caravanes habitées.

La construction ou la reconstruction de clôture*, de murs *, de portail*, exceptées les
clôtures agricoles.

La réalisation d’installation d’assainissement autonome sauf en cas d’impossibilité
technique de raccordement au réseau public d’assainissement.

Les remblais* ou dépôts de toute nature à l’exception des remblais mentionnés au § I-1 .

V.2 - Sont autorisés sous prescription  :

Les aménagements, constructions et reconstructions, sont autorisés à condition que la
cote des seuils des ouvertures d’accès soit supérieure à la c ote de référence* au
droit du projet.

* renvoie au titre I Définitions
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De plus, en cas de réalisation d’une opération d’aménagemen t d’ensemble telle
qu’une ZAC ou un lotissement, une étude hydraulique (Cf annexe 1) devra être fournie
et justifiera techniquement les dispositions mises en œuvre pour assurer :

– la mise hors d’eau des constructions futures,
– les conditions de gestion et d’évacuation des eaux récoltées sur la parcelle et en
provenance de l’amont,
– l’absence d’impact négatif en périphérie et en aval de l’opération.

Les portes de garage et les annexes* dont la cote du seuil est inférieure à la cote de
référence* à condition que le garage et les annexes ne possèdent pas de
communication directe avec le bâtiment d’habitation attenant.

Les bâtiments à usage agricole ou forestier, châssis et serres, à condition qu’ils
préservent le libre écoulement des eaux et qu’ils ne détournent pas l’axe de ruissellement.

Les démolitions à condition que les déblais soient évacués.

Les nouvelles implantations d’infrastructures de transport sous condition qu’elles soient
réalisées au niveau du terrain naturel*.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre VI - Dispositions applicables en zone verte
La zone verte est une zone de production d’aléa où le ruissellement est modéré, 
zone exclusivement de cultures, de prairies ou bois ée.

VI.1 - Sont interdits :

Sans objet.

VI.2 - Sont autorisés sous prescription  :

Sans objet.
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TITRE IV : Mesures sur les biens et activités existants

Chapitre I - Zone rouge

I.1 - Prescriptions

– placer les matériels sensibles à l’eau (prises, compteurs, boîtiers électriques, 
machines…) hors d’atteinte de l’eau.

– prévoir l’installation d’un système de coupure du circuit électrique placé hors d’atteinte 
de l’eau commandant les bâtiments exposés à l’inondation.

– stationner les véhicules et les engins mobiles de façon à permettre les manœuvres 
nécessaires à leur évacuation rapide.

I.2 - Recommandations

– éviter les matériaux de construction et revêtements de sols ou de murs sensibles à
l’eau dans les parties susceptibles d’être inondées des bâtiments existants.
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Chapitre II - Zone orange et zone orange hachuré

II.1 - Prescriptions

– prévoir des dispositifs de fermeture étanche provisoires des ouvertures exposées au
ruissellement (planches et batardeaux) jusqu’à la cote de référence* en zone orange et un
merlon de 10 cm maxi au-dessus du sol en limite de zone orange hachuré.

– placer les matériels sensibles à l’eau (prises, compteurs, boîtiers électriques, chaudières,
machines…) hors d’atteinte de l’eau.

– prévoir l’installation d’un système de coupure du circuit électrique placé hors d’atteinte de
l’eau commandant les pièces exposées à l’inondation.

– stationner les véhicules et les engins mobiles de façon à permettre les manœuvres
nécessaires à leur évacuation rapide.

II.2 - Recommandations

–  éviter les matériaux de construction et revêtements de sols ou de murs sensibles à l’eau 
dans les parties susceptibles d’être inondées telles que les sous-sols des bâtiments existants.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre III - Zone bleu foncé et zone bleu clair

III.1 - Prescriptions

– prévoir des dispositifs de fermeture étanche provisoires des ouvertures exposées au
ruissellement (planches et batardeaux) jusqu’à la cote de référence* en zone bleu foncé et
jusqu’à 30 cm au-dessus du sol en zone bleu clair.

– placer les matériels sensibles à l’eau (prises, compteurs, boîtiers électriques, 
chaudières, machines…) hors d’atteinte de l’eau.

– prévoir l’installation d’un système de coupure du circuit électrique placé hors d’atteinte de
l’eau commandant les pièces exposées à l’inondation.

III.2 - Recommandations

– stationner les véhicules et les engins mobiles de façon à permettre les manœuvres 
nécessaires à leur évacuation rapide.

– éviter les matériaux de construction et revêtements de sols ou de murs sensibles à l’eau
dans les parties susceptibles d’être inondées telles que les sous-sols des bâtiments existants.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre IV - Zone verte

IV.1 - Prescriptions
Sans objet

IV.2 - Recommandations
Sans objet
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TITRE V : Mesures de prévention, de protection et de
sauvegarde

Chapitre I - Zone rouge

I.1 - Prescriptions
I.1.1 - Principe de compensation des bois ou des surfaces enherbées supprimés

La suppression de bois ou de surfaces enherbées, doit être compensée par la réalisation
d’aménagements de protection contre l’érosion (comme les haies et les bandes
enherbées) et par la création de volumes de rétention d’une capacité au moins
équivalente en termes de stockage ou d’infiltration du ruissellement. Ces aménagements
doivent être entretenus.

I.1.2 - Principe de compensation du libre écoulement des eaux des ravines
Le propriétaire doit mettre en œuvre les mesures compensatoires et/ou correctives
nécessaires afin de garantir le principe de conservation de la libre circulation des eaux
des ravines lors de tout aménagement autorisé.

I.1.3 - Mise   hors d’eau des équipements 
– Tout équipement ou stockage de produits, à caractère vulnérable, dangereux ou
polluant, devra être situé au-dessus de la cote de référence majorée de 20 cm, qu’il soit à
l’extérieur ou à l’intérieur d’une construction.
– Les cuves ou les citernes non enterrées de stockage d’hydrocarbures ou d’engrais ou
de tout autre produit polluant des eaux, doivent être fixées à l'aide de dispositifs résistants
à l’eau. Les ancrages des citernes enterrées doivent être calculés de façon à résister à la
pression engendrée par l’eau. L’évent des citernes doit être élevé au-dessus de la cote de
référence majorée de 20 cm.

I.1.4 - Utilisation de matériaux insensibles à l’eau
Les éléments de structure et matériaux utilisés situés en dessous de la cote de référence*

majorée de 20 cm devront être réalisés avec des matériaux insensibles à l’eau ou traités
avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs. L’utilisation de matériaux particulièrement
sensibles à l’humidité tels que la terre armée, la terre banchée et les liants hydrauliques
sensibles, en dessous de la cote de référence majorée de 20 cm, est proscrite.

I.1.5 - Principe de maintien des capacités d’infiltration naturelle des sols
La capacité d’infiltration du terrain naturel doit être maintenue, et des techniques
alternatives à l’imperméabilisation des sols sont à mettre en œuvre en priorité.

* renvoie au titre I Définitions
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I.2 - Recommandations
I.2.1 - Précautions en cas de forte pluviométrie annoncée

Des précautions simples doivent par ailleurs être prises pour limiter les dommages
consécutifs à une inondation :
– Évacuation anticipée des véhicules et engins agricoles.
– Arrimage des matériels et des produits pour éviter leur entraînement par l’eau.

I.2.2 - Gestion des eaux pluviales issues de l’imperméabilisation des sols

Des dispositifs dédiés à la collecte et à la gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration
des eaux au niveau de la parcelle sont recommandés. 

I.2.3 - Maintien voire développement des zones boisées et des terrains enherbés

Afin de limiter la sensibilité des sols au ruissellement et à l’érosion, il convient de
maintenir voire de développer la superficie des terrains couverts par des bois ou de la
prairie.

I.2.4 - Mise en œuvre   de techniques agricoles adaptées
Les techniques agricoles pour limiter le ruissellement (bandes enherbées, labour 
perpendiculaire à la pente, etc...) doivent être mises en œuvre.
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Chapitre II - Zone orange 

II.1 - Prescriptions
II.1.1 - Précautions en cas de forte pluviométrie annoncée

Des précautions simples doivent par ailleurs être prises pour limiter les dommages
consécutifs à une inondation :
– Évacuation anticipée des véhicules hors zone inondable,
– Arrimage des matériels et des produits pour éviter leur entraînement par l’eau,
– Pose de seuils temporaires en briques maçonnées ou batardeaux devant les entrées
des bâtiments d’habitation et devant toute autre communication en lien avec les bâtiments
d’habitation comme les portes de garages, les soupiraux….

II.1.2 - Mise hors d’eau des équipements.

Tout équipement ou stockage de produits, à caractère vulnérable, dangereux ou polluant,
devra être situé au-dessus de la cote de référence majorée de 20 cm, qu’il soit à
l’extérieur ou à l’intérieur d’une construction.
Les cuves ou les citernes non enterrées de stockage d’hydrocarbures ou d’engrais ou de
tout autre produit polluant des eaux, doivent être fixées à l’aide de dispositifs résistants à
l’eau. Les ancrages des citernes enterrées doivent être calculés de façon à résister à la
pression engendrée par l’eau. L’évent des citernes doit être élevé au-dessus de la cote de
référence majorée de 20 cm.

II.1.3 - Utilisation de matériaux insensibles à l’eau

Les éléments de structure et matériaux utilisés situés en dessous de la cote de référence*

majorée de 20 cm devront être réalisés avec des matériaux insensibles à l’eau ou traités
avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs. L’utilisation de matériaux particulièrement
sensibles à l’humidité tels que la terre armée, la terre banchée et les liants hydrauliques
sensibles, en dessous de la cote de référence majorée de 20 cm, est proscrite.

II.1.4 - Principe de libre écoulement des eaux

À l’exception des aménagements préventifs de l’érosion et du ruissellement mentionnés
au Titre III Chapitre 1 §I-1, les constructions réalisées dans une zone exposée au
ruissellement doivent impérativement préserver le libre écoulement des eaux de pluies. 

II.1.5 - Principe de maintien des capacités d’infiltration naturelle des sols
La capacité d’infiltration du terrain naturel doit être maintenue, et des techniques
alternatives à l’imperméabilisation des sols sont à mettre en œuvre en priorité.

* renvoie au titre I Définitions
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II.2 - Recommandations

II.2.1 - Mise hors d’eau des équipements .

Les postes d’arrivée et de distribution d’eau potable ou d’énergie (gaz, électricité, etc.),
ainsi que les locaux techniques, vulnérables aux inondations, devront être situés au-
dessus de la cote de référence* majorée de 20 cm. Cette prescription ne s’applique pas si
ces ouvrages sont placés à l’intérieur d’un cuvelage étanche.

II.2.2 - Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes soumises actuellement
au risque inondation pluviale

Toute opportunité doit être saisie pour réduire le nombre et la vulnérabilité des
constructions déjà exposées afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes, en
recherchant des solutions pour assurer le libre écoulement des eaux au niveau des
ravines, la non accélération des eaux et si possible le ralentissement des eaux.

II.2.3 - Reconquête des champs d’inondation des ravines
Tout aménagement, ou destruction d’ouvrage existant, permettant la reconquête du
champ d’inondation doit être favorisé.

II.2.4 - Gestion des eaux pluviales issues de l’imperméabilisation des sols
Des dispositifs dédiés à la collecte et à la gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration
des eaux au niveau de la parcelle, doivent être favorisés. Le schéma directeur
d’assainissement devra spécifiquement prendre en compte le risque lié au ruissellement
et pourra, selon les situations, imposer des aménagements de gestion des eaux à la
parcelle (infiltration, stockage…) pour compenser notamment l’imperméabilisation des
sols. Le zonage exigé à l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales
doit prendre en compte ce PPR.

* renvoie au titre I Définitions
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Chapitre III - Zone orange hachurée

Les mesures énoncées dans ce chapitre s’appliquent à l’ensemble des constructions et
aménagements projetés.

En matière de prescription et de recommandation les disposi tions sont les mêmes
que celles de la zone orange, hors les articles II.1.2 et II.2.1.
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Chapitre IV - Zone bleu foncé et zone bleu clair

IV.1 - Prescriptions
IV.1.1 - Principe de compensation des bois ou des surfaces enherbées supprimés

La suppression de bois ou de surfaces enherbées, doit être compensée par la réalisation
d’aménagements de protection contre l’érosion (comme les haies et les bandes
enherbées) et par la création de volumes de rétention d’une capacité au moins
équivalente en termes de stockage ou d’infiltration du ruissellement. Ces aménagements
doivent être entretenus.

IV.1.2 - Principe de compensation des champs d’inondation des ravines
Le pétitionnaire doit mettre en œuvre les mesures compensatoires et/ou correctives
nécessaires afin de garantir le principe de préservation de la surface et du volume du
champ d’inondation des ravines.

IV.1.3 - Principe de compensation du libre écoulement des eaux des ravines
Le pétitionnaire doit mettre en œuvre les mesures compensatoires et/ou correctives
nécessaires afin de garantir le principe de conservation de la libre circulation des eaux
des ravines.

IV.1.4 - Précautions en cas de forte pluviométrie annoncée

Des précautions simples doivent par ailleurs être prises pour limiter les dommages
consécutifs à une inondation :

– Évacuation anticipée des véhicules,
– Arrimage des matériels et des produits pour éviter leur entraînement par l’eau,
– Pose de seuils temporaires en briques maçonnées ou de batardeaux devant les entrées
des bâtiments d’habitation et devant toute autre communication en lien avec les bâtiments
d’habitation comme les portes de garages, les soupiraux. …

IV.1.5 - Mise hors d’eau des équipements publics

– Les postes d’arrivée et de distribution d’eau potable ou d’énergie (gaz, électricité, etc.),
ainsi que les locaux techniques, vulnérables aux inondations, devront être situés au-
dessus de la cote de référence* majorée de 20 cm. Cette prescription ne s’applique pas si
ces ouvrages sont placés à l’intérieur d’un cuvelage étanche.

– Tout équipement ou stockage de produits, à caractère vulnérable, dangereux ou
polluant, devra être situé au-dessus de la cote de référence majorée de 20 cm, qu’il soit à
l’extérieur ou à l’intérieur d’une construction.
– Les cuves ou les citernes non enterrées de stockage d’hydrocarbures ou d’engrais ou
de tout autre produit polluant des eaux, doivent être fixées à l'aide de dispositifs résistants
à l’eau. Les ancrages des citernes enterrées doivent être calculés de façon à résister à la
pression engendrée par l’eau. L’évent des citernes doit être élevé au-dessus de la cote de
référence majorée de 20 cm.

* renvoie au titre I Définitions
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IV.1.6 - Utilisation de matériaux insensibles à l’eau

Les éléments de structure et matériaux utilisés situés en dessous de la cote de référence*

majorée de 20 cm devront être réalisés avec des matériaux insensibles à l’eau ou traités
avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs. L’utilisation de matériaux particulièrement
sensibles à l’humidité tels que la terre armée, la terre banchée et les liants hydrauliques
sensibles, en dessous de la cote de référence majorée de 20 cm, est proscrite.

IV.1.7 - Principe de libre écoulement des eaux

À l’exception des aménagements préventifs de l’érosion et du ruissellement mentionnés
au § I-1, les constructions réalisées dans une zone exposée au ruissellement doivent
impérativement préserver le libre écoulement des eaux de pluies. 

IV.1.8 - Principe de maintien des capacités d’infiltration naturelle des sols
La capacité d’infiltration du terrain naturel doit être maintenue, et des techniques
alternatives à l’imperméabilisation des sols sont à mettre en œuvre en priorité.

IV.2 - Recommandations

IV.2.1 - Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes soumises actuellement
au risque inondation pluvial

Toute opportunité doit être saisie pour réduire le nombre et la vulnérabilité des
constructions déjà exposées afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes, en
recherchant des solutions pour assurer le libre écoulement des eaux au niveau des
ravines, la non accélération des eaux et si possible le ralentissement des eaux.

IV.2.2 - Reconquête des champs d’inondation des ravines

Tout aménagement, ou destruction d’ouvrage existant, permettant la reconquête du
champ d’inondation doit être favorisé.

IV.2.3 - Gestion des eaux pluviales issues de l’imperméabilisation des sols

Des dispositifs dédiés à la collecte et à la gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration
des eaux au niveau de la parcelle, doivent être favorisés. Le schéma directeur
d’assainissement devra spécifiquement prendre en compte le risque lié au ruissellement
et pourra, selon les situations, imposer des aménagements de gestion des eaux à la
parcelle (infiltration, stockage…) pour compenser notamment l’imperméabilisation des
sols. Le zonage exigé à l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales
doit prendre en compte ce PPR.

IV.2.4 - Maintien voire développement des zones boisées et des terrains enherbés
Afin de limiter la sensibilité des sols au ruissellement et à l’érosion, il convient de
maintenir voire de développer la superficie des terrains couverts par des bois ou de la
prairie.

* renvoie au titre I Définitions
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IV.2.5 - Principe de précaution dans les zones jouxtant les zones réglementées

Des inondations étant susceptibles de se produire à l'extérieur des zones réglementées, il
convient de prendre en compte ce risque, lors de la réalisation de constructions situées au
voisinage de la zone réglementée par le présent PPRI.
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Chapitre V - Zone verte

V.1 - Prescriptions

V.1.1 - Principe de compensation des bois ou des surfaces enherbées supprimés

La suppression de bois ou de surfaces enherbées, doit être compensée par la réalisation
d’aménagements de protection contre l’érosion (comme les haies et les bandes
enherbées) et par la création de volumes de rétention d’une capacité au moins
équivalente en termes de stockage ou d’infiltration du ruissellement. Ces aménagements
doivent être entretenus.

V.1.2 - Principe de libre écoulement des eaux

À l’exception des aménagements préventifs de l’érosion et du ruissellement mentionnés
au § I-1, les constructions réalisées dans une zone exposée au ruissellement doivent
impérativement préserver le libre écoulement des eaux de pluies.

V.1.3 - Principe de maintien des capacités d’infiltration naturelle des sols

La capacité d’infiltration du terrain naturel doit être maintenue, et des techniques
alternatives à l’imperméabilisation des sols sont à mettre en œuvre en priorité.

V.2 - Recommandations

V.2.1 - Adoption de techniques agricoles adaptées
L’amélioration des techniques agricoles pour limiter le ruissellement (bandes enherbées,
labour perpendiculaire à la pente, etc.) doit être recherchée.

V.2.2 - Maintien voire développement des zones boisées et des terrains enherbés
Afin de limiter la sensibilité des sols au ruissellement et à l’érosion, il convient de
maintenir voire de développer la superficie des terrains couverts par des bois ou de la
prairie.

Le maintien d’une bande boisée de 10 mètres de largeur minimale dans la partie avale
d’un déboisement autorisé dans le cadre de la gestion forestière est recommandé.
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Annexe 1 - Étude hydraulique

Il est difficile de mesurer l’impact hydraulique de chaque aménagement réalisé dans la
vallée et ce d’autant qu’il est généralement pris individuellement. Ainsi conduites, des
études ponctuelles concluent généralement à un impact pouvant s’avérer faible voire
négligeable au regard des imprécisions des études hydrauliques et des logiciels de calcul.

Cependant l’accumulation de ces impacts faibles ou apparemment négligeables peut
avoir un effet sensible voire important.

L’objectif de l’étude hydraulique est donc de déterminer et de quantifier, préalablement à
tout dépôt de demande d’autorisation, les impacts hydrauliques et par suite les impacts
sur l’environnement d’un aménagement, puis de tester la série de travaux ou les
règlements d’eau envisagés pour réduire ou annuler ces impacts lorsqu’ils sont néfastes,
ou en améliorer le bénéfice lorsqu’ils sont positifs.

À cet effet, une étude hydraulique doit     :

1. définir le projet proposé, en termes de conséquences hydrauliques ;

2. établir la zone d’influence du projet ;

3. déterminer l’outil de calcul le mieux adapté à l’évaluation et à la quantification
des impacts prévisibles ;

4. procéder aux calculs (calage du modèle, modifications apportées par le projet
aux débits, cotes d’eau, zones d’écoulement, zones de stockage, etc) avec leur
précision, comparée à celle des données de base ;

5. définir l'impact des aménagements envisagés dans la zone d’influence et ce en
termes :

• de volume de champ d’inondation ;
• de surface totale du champ d’inondation ;
• de surface perméable de champs d’inondation ;
• de section d’écoulement ;
• de variation de la hauteur de la ligne d’eau provoquée par

l’aménagement.

6. définir les aménagements de compensation prévus en précisant leurs incidences
sur la ligne d’eau.

Cet ensemble de résultats doit entraîner une analyse des impacts en tenant compte de la
nature même du projet, de la sensibilité de l’environnement de ce dernier, et de
l’imprécision inhérente à la méthode de calcul utilisée.
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Une condition nécessaire à l’autorisation de l’aménagement est que :

On note ainsi que :

• Le retour à l’état initial n’est pas une obligation réglementaire. Au contraire, il faut
profiter de l’exécution des travaux pour rechercher si une amélioration des
conditions environnementales est réalisable.

• Pour éviter que des projets pris séparément et sans conséquence notable sur
l’environnement n’en provoquent pas par leur addition, il faut dans la mesure du
possible partir systématiquement d’un état physique initial correspondant aux crues
de référence et intégrer au nouveau projet les travaux réalisés depuis la date de
ces crues.

• Il y a lieu de prendre en considération l’ensemble des crues jusqu’à la centennale.

• Une surélévation de la ligne d’eau ou une augmentation de la vitesse d’écoulement
n’est pas admissible.
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La compensation moins l'imprécision de calcul doit être supérieure ou égale à 
l'impact maximum plus l'imprécision de calcul
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PARMAIN (95480) 29/03/22Date d'édition
:

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte

1500 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Moulin de la Naze Arrêté 23/10/1987

2575 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Domaine de Stors - Pavillons chinois de jardin, 
rampes, terrasses

Arrêté 31/07/2001

1080 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Colombier de Boulonville Arrêté 30/09/1965

2990 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Polissoir de la forêt de Lay Arrêté 23/06/1976

570 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Eglise Saint-Quentin - choeur et bas-côté nord Arrêté 31/01/1935

2020 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Eglise de jouy-le-Comte PARMAIN Arrêté 03/09/1912

2970 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Hypogée à vestibule néolithique Arrêté 26/06/1974
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3760 AC2 Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits

Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins) Arrêté 12/11/1998

4243 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.

Prise d'eau de MERY-sur-OISE - (Périmètre de 
Protection Rapproché)

Arrêté 
modifié

16/09/1997

4520 EL3 Servitudes de halage et de marchepied 
relatives à l'utilisation de certaines 
ressources et équipement du Code 
général de la propriété des personnes 
publiques

Halage ou Marche Pied Décret 
modifié

16/12/1964

8623 I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation autour des canalisations de
transport de gaz, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz

Servitude d'utilité publique autour des 
canalisations de transport de matières 
dangereuses

Arrêté 16/08/2016

4910 I3 Servitudes relatives à l’établissement des
canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation Bessancourt - Champagne S/O. 
tronçon Auvers S/O, - Champagne S/O, DN 80- 
DN 150 - DN 100

Décret 
modifié

15/10/1985

8654 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

liaison aéro-souterraine 63 kV - n°1 et n°2 
CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 

Arrêté 23/06/2021

6230 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400Kvn° 1 CERGY- TERRIER - Ligne aérienne Décret 06/10/1967
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6040 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400 Kv n°3 CERGY-TERRIER (ligne aérienne) Arrêté 24/04/2017

6233 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400 Kv n°2 CERGY-TERRIER Ligne aérienne Décret 06/10/1967

6221 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

63 kv CROIX-BAPTISTE - PERSAN - Ligne 
souterraine

Décret 06/10/1967

6400 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

(P.P.R.I) Plan Prévention des Risques 
(Inondations fluviales de l'Oise)

Arrêté 
modifié

05/07/2007

6320 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

Plan de Prévention des Risques Naturels de 
Mouvements de Terrain (PPRNMT) pour les 
risques dus à la présence de carrières 
souterraines

Arrêté 08/04/1987

6420 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

(PPRI) Plan de prévention des risques naturels 
d'inondation par ruissellement pluvial du bassin 
versant du Sausseron

Arrêté 29/10/2015

7390 PT2 Télécommunications : Servitudes 
relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection 
contre les obstacles, des centres 
d'émission et de réception exploités par 
l'Etat.

LIAISON TAVERNY / BESSANCOURT - MONT-
FLORENTIN

Décret 03/09/1979
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8320 T1 Servitudes relatives aux voies ferrées Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 
servitudes relatives au chemin de fer

Loi 15/07/1845

8637 T7 Servitudes établies à l'extérieur des 
zones de dégagement

Servitudes aéronautiques établies à l'extérieur 
des zones de dégagement

Arrêté 25/07/1990
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